Monsieur et Madame RIVATTON

32, rue du Moulin

39190 COUSANCE

Montmorot, le 20 mars 2008 

DEVIS   ESTIMATIF   N° D08/147
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN 
Objet : Installation d’une pompe à chaleur en relève chaudière fioul

POMPE A CHALEUR AIR/EAU

FOURNITURE ET POSE

Travaux préparatoires

· Vidange du réseau chauffage

· Modification tuyauterie chauffage

· Vanne d’isolement 33/42 compris raccords

· Tube cuivre écroui 26/28 compris raccords colliers brasures


L’ensemble
638.40 €

Pompe à chaleur comprenant :

· Module AQUAFREE HITACHI RWM-FSN1E

· Groupe extérieur RAS-HVRNE

· Boitier de relève chaudière fioul


L’ensemble
6 012.40 €

Accessoires

· Liaison tube pré-isolé 3/8 et 5/8

· Filtre à tamis 22/42

· Flexibles de liaison hydraulique isolés

· Robinet d’équilibrage KOMBI 

· Support mural groupe extérieur


L’ensemble
 648.31 €

Mise en route et câblage

· Câblage depuis tableau général basse tension

· Câblage groupe extérieur et intérieur

· Câblage tableau de relève chaudière

· Câblage thermostats d’ambiance et extérieur

· Protection accès toiture pour mise en place groupe extérieur

· Mise en eau circuit radiateur

· Essai purge et contrôle étanchéité

· Confection de dudgeons

· Tirage au vide et charge gaz

· Mise en route pompe à chaleur et réglage


L’ensemble
1 687.45 €


TOTAL H.T

8 986.56 €


T.V.A. 5.50 %

    494.26 €


TOTAL T.T.C

9 480.82 €

Délai de validité de l'offre : 2 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant année 2008. Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,


P. TREY
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